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DU 21 JUIN 2021 

 
En date du 21 Juin 2021, Monsieur Alexandre XAVIER, Président et unique titulaire des 50 

actions composant le capital social de la SASU CHEZ LES DARONS,  

 

a décidé : 

 

- de transférer le siège social de la société et 

- de modifier l’article 4 des statuts. 

 

Les résolutions suivantes ont été prises : 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société au 59, rue Raymond 

Bergogne à ARNOUVILLE (95400) 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION,  

 

Corrélativement à la résolution précédente, l’assemblée générale décide de modifier ainsi 

qu’il suit le 1er § de l’article 4 des statuts, qui deviendra : 

 

«   Article 4 – Siège Social. 

 

 « Le siège social de la société est fixé au 59, rue Raymond Bergogne  

« à ARNOUVILLE  (95400), » 

 

Le reste de l’article restant inchangé. 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président 

et associé unique. 
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